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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Gardien de la paix : manque de personnel
Question écrite n° 8632

Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la situation extrêmement
préoccupante du manque chronique d'effectifs au sein de la police nationale dans le département du Tarn et en
particulier dans la ville de Castres. Depuis plusieurs années, les syndicats alertent car, malgré un dévouement
notable des personnels, le manque d'effectif structurel (au moins une vingtaine de postes) sur ce commissariat
nuit gravement à la capacité de l'État à assurer ses missions régaliennes. À Castres, sur un effectif théorique de
75 policiers (hors cadres et agents administratifs), environ 50 agents (tous corps confondus) seraient
actuellement en arrêt maladie au mois de juillet 2025. Cette situation, largement documentée par la presse
locale, traduit un malaise profond au sein des gardiens de la paix de la ville. En 2024, du fait d'un manque de
remplacements suite à de nombreux départs, le manque d'agents était déjà criant. La situation semble
aujourd'hui empirer, sans réponse structurelle de l'administration. La période estivale, marquée par les congés
annuels et les récupérations d'heures liées aux nombreuses sollicitations sur les divers évènements de l'été, ne
fait qu'accentuer les tensions sur les effectifs restants. Pour pallier cette carence, le commissariat d'Albi, mais
aussi ceux du Gard et de l'Hérault, sont régulièrement contraints de fournir des renforts à Castres, notamment
par le biais d'heures supplémentaires. Ce système est à la fois injuste et inefficace. Il surcharge les agents des
commissariats fournissant les renforts, qui doivent déjà répondre à des missions nombreuses et parfois
sensibles sur leur propre canton. Cette gestion de la pénurie par redéploiement interne, au lieu de résoudre les
difficultés, les déplace et les amplifie. Elle participe d'un système de maltraitance institutionnelle des agents,
épuisés, démotivés et contraints d'assurer des missions essentielles dans des conditions de plus en plus
dégradées. Les syndicats sur place évoquent « une sorte de « burn-out collectif ». Les conséquences de cette
situation sur les libertés publiques sont tout aussi graves. De fait, à plusieurs reprises, des manifestations
déclarées dans le Tarn ont dû être modifiées ou interdites, faute d'effectifs disponibles pour les encadrer. À Albi,
par exemple, il a été exigé un changement d'itinéraire d'une manifestation afin de limiter le parcours à des voies
piétonnes, par manque de personnel, alors que le parcours de cette dernière prévoyait initialement un passage
par des axes routiers sécurisés. À Castres, c'est une manifestation qui a dû être transformée en rassemblement,
là aussi faute d'effectif pour assurer la déambulation dûment déposée en préfecture. Il en résulte une restriction
de fait à la liberté de manifester, pourtant reconnue comme une liberté fondamentale dans la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen. Cette incapacité à garantir les conditions d'exercice de ce droit fondamental
contraste fortement avec les moyens mobilisés, en parallèle, pour sécuriser des intérêts privés. Des agents,
policiers comme gendarmes, sont régulièrement déployés massivement autour du chantier de l'A69, pour
protéger une infrastructure contestée et, à ce jour, jugée illégale. Il semble donc qu'il soit possible de trouver des
effectifs quand il s'agit de protéger un projet d'intérêt économique privé, mais qu'il en manque lorsqu'il s'agit
d'assurer les droits des citoyens à s'exprimer, à manifester et à être protégés dans leur quotidien. Ce
déséquilibre interroge sur les priorités de l'action publique et sur la conception de l'État de droit que défend le
Gouvernement. Mme la députée souhaite donc savoir quelles mesures immédiates et structurelles le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour faire face à la crise des effectifs policiers dans le Tarn et plus
particulièrement à Castres. Elle souhaite également savoir ce qu'il envisage pour améliorer les conditions de
travail et de santé des agents, limiter le recours aux heures supplémentaires, assurer le paiement des heures
supplémentaires effectuées dans un délai raisonnable et garantir à tous les habitants du territoire, ainsi qu'aux

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8632


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8632

agents eux-mêmes, un service public de sécurité digne, humain et respectueux des principes républicains.
Enfin, elle lui demande une révision des arbitrages opérationnels, afin que la protection des droits fondamentaux
des citoyens ne soit plus systématiquement reléguée derrière celle des intérêts économiques privés.
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